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Différentes formes de discriminations existent en Europe.  

Pourtant, l’Union Européenne s’est dotée, dès 1955, d’un                

instrument juridique original et performant : la Convention                

Européenne des Droits de l’Homme pour que les Droits et         

Libertés proclamés par la Déclaration Universelle des Droits de 

l’Homme se traduisent en droits effectifs…  
 

Aujourd’hui, à partir de cas réels jugés par la Cour et sous 

la supervisions des formateurs de l’Ecole des Droits de 

l’Homme, les élèves des lycées de Pamiers, Villefranche de 

Rouergue et de Saint Amans Soult, vont découvrir ce qu’est 

une discrimination, les outils qui existent pour la combat-

tre et comment utiliser cet instrument de protection de nos 

droits en participant à une simulation de concours de plai-

doiries devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme. 
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Art.14 de la Déclaration Universelle des Droits 
de lôHomme : Interdiction de discrimination 
Chacun jouit de ces droits quels que soient la 
couleur  de peau, son sexe, sa langue, ses 
convictions politiques ou religieuses ou ses 
origines. 


